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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20160919019331

Etabli le: 19/09/2016

Validit6 maximale : 19/09/2026
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Wallonie

Rue: Bahnhofstrasse n" :92 boite:6tage 2 droit

CP 4728 Localit6:Hergenrath

Certifi6 comme : Appartement

Date de construction : lnconnue

Logement certifi6

Performance 6nerg6tique lndicateu rs sp6cifiques

La consommation th6orique totale d'6nergie primaire de ce

logement est de ................... ..............9 028 kWh/an

Besoins en chaleur du

excessifs mrntmes

Surface de plancher chauff6:.................... .......76m2

Consommation sp6cifique d'6nergie primaire : ....... 118 kWh/m2.an

Efigen(€s PEB

R6glementation 2010

Perfolmance moyenne
du parc immobilier
wallon en 2010

qffi&& #*-*

0<['r",< 45 A+

45 < E'p"< 85 A

118

E,rn, > 510 G

Performance des installations de

satisfdisante

,A,
mddiocre excel lente

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

de ventilation

^*lLe_j
absent complet

Utilisation renouvelables

sol. photovolt. a55e pompe a

Je d6clare que toutes les donn6es reprises dans ce certificat sont

conformes au protocole de collecte de donn6es relatif i la

certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23-Nom / Pr6nom : WAUTHIER Romain

Adresse : Rue des Oeillets

n":23
CP :4520 Localit6 : Wanze

Pays: Belgique

Date | 19/09/2016

Signature

oct.-2014. Version du logiciel de calcul 2.2.3.

Certificateur ag166 n" CERTIF-P2-01 894

Le certificat pEB fournit des informations sur la performance 6nerg6tique d'une unit6 PEB et indique les mesures g6n6rales

d'amdliorations qui peuvent y €tre apport6es. ll est 6tabli par un certificateur agr66, sur base des informations et donn6es rdcolt6es lors de

la visite du b6timent.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit 6tre disponible dds la mise en vente ou en location et, en cas de publicit6.

certains de ses indicateurs (classe 6nergetique, consommation th6orique totale, consommation sp€cifique d'6nergie primaire) devront y

6tre mentionnds. Le certificat pEB doit €tre communiqu6 au candidat acqu6reur ou locataire avant signature de la convention, qui

mentionnera cette formalit6.
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'6nergie de votre r6gion ou le site portail de l'6nergie energie'wallonie.be
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Le volume prot6g6 d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhaite prot6ger des
d6perditions thermiques que ce soit vers l'ext6rieur, vers le sol ou encore des espaces non chauff6i (cave,
annexe, betiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauff6s. Lorsqu'une paroi dispose d,un
isolant thermique, elle d6limite souvent le volume prot6g6.

Le volume prot6g6 est d6termin6 conform6ment au protocole de collecte des donn6es d6fini par
l'Administration.

Description par le certificateur
L'ensemble de l'appartement est inclus dans le volume prot6g6

Le volume prot6g6 de ce logement est de 223 m3

Volume prot6g6

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situ6 dans le volume prot6g6. Les
mesures se font en prenant les dimensions ext6rieures (c'est-i-dire 6paisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilis6es les surfaces pr6sentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilis6e
pour d6finir la consommation sp6cifique d'dnergie primaire du logement (exprim6e en kWh/m2.an) et les 6mis-
sions spdcifiques de CO2 (exprim6es en kglm2.an).

La surface de plancher chauff6e de ce logement est de 76 m2

Surface de plancher chauff6e
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bitiment r6sidentiel existant
Num6ro: 2Q160919019331

Etabli le : 19/09/2016

Validit6 maximale : 19/09/2026

Mdthode de calculde la performance 6ner96'tique

Conditions standardis6es - La performance 6nerg6tique du logement est 6valu6e i partir de la consommation totale en

6nergie primaire. Elle est 6tablie pour des conditions standardis6es d'utilisation, notamment tout le volume prot6g6 est main-

tenu A 1g" C pendant la p6riode de chauffe, jour et nuit, sur une ann6e climatique type. Ces conditions sont appliqu6es ) tous

les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caract6ristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d€nergie th6orique en 6nergie primaire;

elle permet de comparer les logements entre eux. Le r6sultat peut diff6rer de la consommation r6elle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants

Besoins en chaleut du logement
Les besoins en chaleur sont ausi appel6s besoins nets en dnergie pour le chauffage'

ll s'agit de ltnergie qu'il faut apporter au logement pour maintenir constante la temp6rature

intdrieure de celui-ci.

Pertes de l'installation de chauffage
Les pertes sont dvaludes au niveau de la produ(tion, ltventuel stockage, la distribution, ltmission

et la rdgulation.

Besoins de chaleur pour produire l'eau chaude sanitaire (E(5) et pertes de

linstallation
ll yagit de lt0ergie qu'il faut apporter ir l'eau pour les besoins d'E(5. Les besoins sont attribu6s de manidre

forfaitaire; les pertes sont dvaluies au niveau de la production, l'dventuel stockage et la distribution.

Consornmation d'dnergie des auxiliaires

Seuls sont considdrds les 6ventuels circulateurs, ventilateurs, veilleuses et ltlectronique de la chaudidre.

(onsommation d'd'nergie pour le tefroidissement
Une consommation est prise en compte uniquement en pldsence d'une installation de climatisation fixe.

Apports solaires thermiques pour I'E(5 et/ou le thauffage

Le recours dventuel ) des capteurs solaires thermiques e5t pris en compte.
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[tnergie fi nale consommtie
(tst la 6uantitd dtnergie qu'il faut amener dans le bitiment pour le chauffage et l'eau chaudelanitaire

en tenant c0mpte des [ertis des installationt de la consommation des auxiliaires et du ref(oidissement

dventuel.

'.Ar Autoorotluction dClectrieitd

[!|\,.]l n,,rrh aventuel i des panneaux solaires photovoltaiques ou d'une unitd de micro-

lut (09811€ldtl00.

Pertes de transformation
(tst l'dnergie perdue lors de la transformati0n d'une dnergie primaire en une dnergie utilisable

dans le b6timent.

l'dnergie primaire
('est ltiergie directement prdlevde ir la plantte. Elle comprend l'dnergie consommde ainsi que 1es

pertes ndcessaires pour transformer la matidre premidre (pdtrole, gaz, uranium) en.6nergie utilisable

(mazout, gaz natur'el, dlectricitd) mais aussi I'dnergie gagnde du fait d'une dventuelle autoproducti0n

dldctrique.

o

A

Pour l kWh consomm6 dans un logement, il faut 2,5 kWh d'6nergie

dans une centrale 6lectrique. Les pertes de transformation sont

donc importantes, elles s'6ldvent d 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE

Consommation finale en chauffage m 10 000 kwh
A

Pertes de transformation

tlt

^
15 000 kwh

Consommation en dnergie primaire
2s 000 kwh

A l'inverse, en cas d'auto-production d'6lectricit6 (via panneaux

photovoltaiques ou cog6n6ration), la quantit6 d'6nergie gagnee

est aussi multipli6e par 2,5; il s'agit alors de pertes 6vit6es au

niveau des centrales electriques.

EXEMPLE D' UNE INSTALLATION PHOTOVOLTA.iQUE

Panneaux photovoltaiques - 1 000 kwh

Pertes de transformation 6vitdes - 1 500 kwh

Economie en energie primaire - 2 500 kwh

rformance 6n eduf 6lectricite: une 6ne ui lourd sur la

de transformation.Actuellement, les autres €n

ement.e

ct6es desres mazout, bois...) ne sont
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La consommation totale d'6nergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauff6e, la consommation sp6cifique d'6nergie primaire,
Espec, €st obtenue. C'est sur cette valeur Espec eu€ le label de performance du logement est donn6.

kWh/an

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant -$6

Evaluation de la performance 6nerg6tique

6 Besoins en chaleur

du logement 5 450

A Pertes de I'installation
de chauffage 1 374

.6\
uEl

Besoins de chaleur pour produire

l'eau chaude sanitaire (E(S)

et pertes de l'installation
1 527

,a\1

LACIl
L:J

271

(onsommation d'6nergie

des auxillaires

@
(onsommation d'6nergie
pour le refroidissement o

G Apports solaires themiques
pour l'E(S eVou le chauffage

v
0

A (onsommation finale
8 622

@ ffif Autoproduction d'6rectricitd o

406

0

Pertes de transformation des postes

ci-dessus consommant de l'6lectricitd

Pertes de transfomation 6vit6es
grdce i ltutoproduction d'6lectricitd

(onsommation annuelle dtnergie
primaire du logement

Elle est le rdsultat du cumul des postes ci-dessus

n 9 028
kWh/an

76
m2

Surface de plancher chauffde

Consommation sp6<ifique d'dnergie primaire du logement (Esped

Elle est obtenue en divisant la consommation annuelle par la surface de plancher

chauffde.[ette valeur permet une comparaison entre l0gements inddpendamment

de leur taille.

I lItr
(e logement obtient une classe B kWh/m2.an

La consommation spdcifique de ce logement s'6ldve d environ 690/o de la consommation sp6cifique maximale autoris6e pour
un logement neuf similaire i celui-ci, construit en respectant au plus juste la r6glementation pEB de 20.l 0.

f 4lfta
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Le pr6sent certificat est bas6 sur un grand nombre de caract6ristiques du logement, que le certificateur doit relever

en toute ind6pendance et selon les modalit6s d6finies par le protocole de collecte des donn6es.

. Certaines donn6es n6cessitent un constat visuel ou un tesU c'est pourquoi le certificateur doit avoir accds d

l'ensemble du logement certifi6. ll s'agira essentiellement des caract6ristiques g6om6triques du logement, de

certaines donndes propres i l'isolation et des donn6es li6es aux systEmes.

. D'autres donn6es peuvent 6tre obtenues 6galement ou exclusivement gr6ce i des documents bien pr6cis. Ces

documents sont nomm6s (preuves acceptables> et doivent 6tre communiquds au certificateur par le demandeur;

c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un 6crit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d'effectuer les relev6s dans le bitiment, pour autant que la date de la commande le permette.

Elles concernent, par exemple, les caract6ristiques thermiques des isolants, des donn6ei techniques relatives ir

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudidre ou la puissance cr6te d'une

installation photovoltalque.

A d6faut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la proc6dure de certification des bAtiments

r6sidentiels existants utilise des valeurs par d6faut. Celles-ci sont g6n6ralement p6nalisantes. Dans certains cas, il est

donc possible que le poste d6crit ne soit pas n6cessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas 6t6

possible de v6rifier qu'il 6tait bon!

Preuves acceptables

Postes
Preuves acceptobles prises

en compte par Ie certificateur
Rdfdre n ces et d escri ptifs

o lsolation
thermique

Dossier complet de chantier Type et 6paisseur d'isolant

Etanch6it6
i I'air

Pas de preuve

Ventilation Pas de preuve

Chauffage Plaquette signal6tique date de fabrication et type de chaudidre

@ Eau chaude
sanitaire

Pas de preuve

@
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Cette partie pr6sente une description des principaux postes pris en compte dans l'6valuation de la performance
6nerg6tique du logement. Sont 6galement pr6sent6es les principales recommandations pour am6liorer la situation
existante.

Besoins nets

en dnergie (BNE)

par m2 de plancher

chauffd et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur i fournir par le chauffage pour maintenir constante la temp6rature int6rieure
du logement. lls d6pendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'6tanch6it6 d l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

Certificat de Performance Energ6tique (pEB)

Bfrtiment r6sidentiel existant

ffi
o
6l

L

Pertes par les parois

D'autant plus faibles que l'isolation themique des par0is est imp0rtante
(voir ddtail ci-aprds).

Pertes par les fuites d'air
D'autant plus faibles que l'6tanch6it6 i l'air du bdtiment est 6levde

(voir ddtail ci-aprAg.

Pertes par la ventilation
Elles constituent un mal ndcessaire pour assurer la santd des occupants et la salubritd
des locaux (voir ddtail ci-aprdg.

Apports solaires par les vitrages

Pris en c0mpte (poste non ddtaill6 ci-aprds)

Apports internes par les activitds des 0ccupants
Chaleur ddgag6e par les occupants, ltclairage et les 6quipements.
Paramdtre standardisd (poste non d6taill€ ci-aprds).

Besoins en chaleur du logement

Appel6s aussi, besoins nets en 6nergie pour le chauffage.

6/14
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Descriptions et recommandations -l -

Besoins en chaleur du logement

@
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Descriptions et recommandations -2-

JustificationSurfaceType Ddnomination

@ earois pr6sentant un tris bon niveau d'isolation

thermique des parois est comparable aux exigences de la rdglementation PEB2014.La performance

Laine min6rale (MW),20 cm26,6m2T1 Versant de toiture

Laine min6rale (MW),20 cm57,6m2T2 Plancher du grenier

Laine min6rale (MW), 20 cm5,4m2T3 Toiture lucarne

3,9 m2 Laine min6rale (MW), 20 cmM5 Parois lucarne

9,0 m2
Double vitrage haut rendem€nt - U9 = l,l

W/m".K
Chdssis PVC

F1 DV PVC /velux

@ Rarois avec un bon niveau d'isolation

thermique des parois est comparable aux exigences de la 169lementation PEB 2010.La performance

5,1 m2 Polystyrdne extrud6 (XPS),5 cmM2 Mur creux briques

6,0 m2 Polystyrdne expans6 (EPS),8 cmM3 Mur de faEade cr6pi sur mur
existant

8,9 m2 Polystyrdne expans6 (EPS),8 cmM4 Mur de fagade cr6pi

@ farois avec isolation insuffisante ou d'6paisseur inconnue

Recommandations : isolation i renforcer (si n6cessaire aprds avoir v6rifi6 le niveau d'isolation existant).

AUCUNE

Recommandations : A isoler

Parois sans isolation

3,4m2M1 Mur de faEade briques

suite +

7
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Descriptions et recommandations -3-

Type Ddnomination Surface Justification

@ Rarois dont ta pr6sence d'isolation est inconnue
Recommandations : ir isoler (si ndcessaire aprds avoir v6rifi6 le niveau d'isolation existant).

AUCUNE
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Descriptions et recommandations -4-

Am6liorer l'6tanch6it6 i l'air participe ir la performance 6nerg6tique du bdtiment, car, d'une part, il ne faut pas

r6chauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantit6 d'air chaud qui s'enfuit hors du batiment est

rdduite.

R6alisation d'un test d'6tanch6itd a l'air

u(ruon : valeur par d6faut ;'12 mt/h.m2

tr Oui

Recommandations : L'6tanch6it6 i l'air doit 6tre assur6e en continu sur l'entidret6 de la surface du volume
prot6g6 et, principalemenq au niveau des raccords entre les diffdrentes parois (pourtours de fen6tre, angles,

jonctions, percements ...) car c'est li que l'essentiel des fuites d'air se situe.

til
pour qu'un logement soit sain, il est n6cessaire de remplacer.l'air int6rieur vici6 (odeurs, humidit6, etc...) par de

l'air eit6rieur,-ce qui indvitablement induit des pertes de chaleur. Un.systeme deventilation correctement
OimJniionne ef iristatte permet de r6duire ces fertes, en particulier dahs le cas d'un systAme D avec r6cup6ration
de chaleur.
Votre logement n'est 6quip6 que d'un systdme de ventilation partiel ou trCs partiel (voir plu
En comfl6ment de ce syst'dmd, une a6r6tion suffisante est necessaire, par simple ouve.rture
pourqubi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilis6es.

s loin).
des fen€tres. C'est

Preuves acceptables
caractdrisant la qualit6 d'execution

Ventilation
d la demande

Systdme D avec
r6cup6ration de chaleur

e(ruon

El Oui
/llon
g Oui

/llon
g Oui

O o/oDiminution globale des pertes de ventilation

9, 4
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Descriptions et recommandations -5-

Performance des installations de chauffage

mediocre

80 o/o

Rendement
global

en dnergie

primaire

Production Chaudidre, gaz naturel, i condensation

Distribution Aucune canalisation non-isol6e situ6e dans des espaces non-chauff6s ou i l'ext6rieur
Emission/
169ulation

convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques
Pr6sence d'un thermostat d'ambiance

Radiateurs,

Recommandations aucune

fi{J14-1
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Descriptions et recommandations -6-

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

mddiocre excel lente

Rendement
global

en Energie

primaire

des locaux, r6gul6e en T"

variable (la chaudidre n'est
n auon instantan6e chaudi aturel,rodP coupl6e chauffagedre,ucti pa gaz

maintenue constamment enProduction

Bain ou douche, entre 1 et 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 5 et 15 m de conduiteDistribution

aucuneRecommandations

11/14
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Descriptions et recommandations -7-

SystEme de ventilation

.4(
ltsu

a bsent

N'oubliez pas la ventilation !
La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubrit6 du logement.
Le certificateur a fait le relev6 des dispositifs suivants.

Locaux secs
Ouvertures d'alimentation

ou
lables (OAR)

ues
Locaux humides

Ouvertures d'6vacuation
lables (OER)

ues
S6jour OAR Cuisine OER

Chambre OAR Salle de bain OEM

Chambre OAR Buanderie aucun
Selon les relev6s effectu6s par le certificateur, votre logement est 6quip6 d'un systdme C partiel.
Dans un systdme C, l'alimentation en air neuf est natuielle c'est-ir-diie sans ventilateur, m'ais l'evacuation de l,air
vici6 est m6canique, c'est-ir-dire avec un ventilateur.
Le-systdme de ventilation install6-n'est pas ir proprement parler un systeme C car il m6lange des ouvertures
d'6vacuation naturelles et m6caniques.

Recommandation: La ventilation des locaux est essentielle pour !a sant6 des occupants et la salubrit6 du
l_99ement. tl est vivement conseil16 d'installer un systdme de'ventilation complet. 

- -

Si des am6liorations sont apportdes i l'6tanch6itd a l'air, il faut apporter d'auiant plus d'attention d la pr6sence
{yl !"_l :v:.ete. Deplus, en ca.s de remplacement des fen6tres bi.portes ext6rietires, ta;69ldaniatidnL*ite qu"
les locaux secs soient 6quip6s d'ouvertures d'alimentation (naturelies ou m6caniques).

A,

?2/1l)
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Descriptions et recommandations -8-

Utilisation d'6nergies renouvelables

sol. therm sol. photovolt pompe ) chaleubiomasse eration

NEANT

NEANT

NEANT

PAC NEANT

NEANT

1
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Le CO, est le principal gazit effet de serre, responsable des changements climatiques. Amdliorer la performance 6ner-
g6tique d'un logement et opter pour des 6nergies renouvelables permettent de r6duire ces 6missions de COr.

1000 kg de COr 6quivalent d rouler 8400 km en diesel (45 I aux 100 km) ou essence (5 laux lOO km)ou encore i un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

1 4

lmpact sur l'environnement

imission annuetle de C0, du logement r 1708 kg COrlan

Surface de plancher chauff6e 76m?

fmissions spdcifiques de C0, 22kgCOr/m2.an

si vous d6sirez am6liorer la performance 6nerg6tique de ce logement, la
meilleure d6marche consiste d r6aliser un audit 6nerg6tique dans le cadre
de la proc6dure d'avis 6nerg6tique (pAE2) mise en place en wallonie. cet
audit vous donnera des conseils personnalis6s, ce qui vous permettra de
d6finir les recommandations prioritaires i mettre en Guvre avec leur impact
6nerg6tique et financier. L'audit permet 6galement d'activer certaines
primes 169ionales (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base i un audit 6nerg6tique.

cJlt

PnocEoune oAvrs EuEncETleuEalo
PrE

Pour aller plus loin

La brochure explicative du certificat PEB est une aide pr6cieuse pour mieux comprendre les contenus pr6sent6s.

Elle peut €tre obtenue via : - un certificateur pEB

- les guichets de l'6nergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez 6galement d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agr66s;

'les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'am6lioration 6nergdtique d'un logement;

. des brochures de conseils ) t6l6charger ou i commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'6nergie qui sont li pour vous conseiller gratuitement.

Conseils et primes

Permis de batir / d'urbanisme / unique obtenu le : ruEnrut

R6f6rence du permis : ruEnrut
Prix du certificat : 100 € WA comprise

Donn6es compl6mentaires



BUREAU TECASB-GD HNIQUE VERBRUGGHEN
organisme 49166

V. ref.

N. ref RAPPORT N"

PROCES-VERBAL DE CONTROLE D'UNESIEGE DE BRUXELLES
Boulevard Clovis 15

1000 Bruxelles
T6t. 02 230 81 82
Fax 02 230 80 08

SIEGE D'ANVERS
Van der Sweepstraat 3 bus 44

2000 Antwerpen
T6l. 03 216 28 90
Fax 03 238 86 65

Bureau 169io

?

INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE

DEU

PROPRIETAIRE

Adresse

D

Adresse

INSTALLATEUR

Adresse

TVA ct

Date du contr6le

(RGIE ad. 270)

Type d'installation : Nouvelle

D6but travaux

Type de contr6le : examen de conformit6 -

(Prescriptions distri buteur)

; Type locaux

Fondations avanl - ryds1
Tension lT/.r+-

1 0.81 - lnstallation 6lectrique addF: aPrds.l .1 0.81 - t*.#RGlE arl.86

A

Compteur n"

DISTRIBUTEUR

Ref.:

lndex

Raccordement

CAble aliment, tableau. princ.

rpe 6lectrode de terre : WkMe- piquets -

{ombre de tableaux "// Nombre de circuits

DESCRIPTION

.{x Jrj mm2

Protection raccordement

lnter.g6n. :type

Sch6ma: TT

;RA: 7// ohm;RI 1s1 70 Mohm

lnfractions constat6es et/ou notes

.:

" 67511

DEVOIRS du PROPRIETAIRE, LOCATAIRE : voir verso.

plomb6 et les sch6mas unifilaires et de situation ont 6t6 vis6s. L'installation doit 6tre v6rifi6e

@n.271RGlE) ainsi qu'avant mise en service aprds modification ou extension impodante
CONCLUSIO

quete sans

ex6cut6e
conforme.

etauxen q
po

n

le
estlation

L'AGENT VISITEUR :

no+nom+signature

Form. 3828 - O5/2OO4

Le directeur,
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F€9" /*;
RAPpoRT DH CONrnOlr D'UNE INSTALLATION ALIMENTET AU

GAz_ NATUREL DANS LE CADRE DE L'OUVERTURE D'UN COMPTEU R

, r.

+.

'' 5-

fll '

lnstallat!on centrQf,de
'?*

Pression de.service de I'

Itppareils d'utili
Nombre

Date
HAFl00l FR-v3

ExEmprarnr: Blanc - GRD

: Adresse i .i.',......;..1,.,......;......

,& k',," "'

{'

oat" au confl ,r,t$r$fn{
4

p lJhabitant
J

reseou de distribution de goz noturel (GRD) ovont

prr5sente E n'est pas pr6sente

,,

Fabricant: .kdgZff.. *"
n;

.,4 {p^
i n stal lati o n i ntti ri e u re : .... "{.i(" *,} ".' mbar

t,.

est : I propri6taire .r(locataire
l'ouveiture du compteur' en application

lJ <{ttestoqiorp g

de t'Arrqi6 R6yAl

Canac$*6ristiques de I'installatiom
'+.,f

compteurt dasse Q.*:6'.. m3/h

*
.... 'lndex:

s
,t'

i'
'..4--\

.:v..........,.......

*
4

'^l'T/P#-fu*
zztre f,Fsq;7'€7i, ccrf

'*

I'

lri};t ..'orion, .orr"rplndarites(') actuellement en vigueur et est teehniquiment sOr€l

La nouvelle partie de I'installation:
D est conforme aux prescriptions correspondantes(r) actuellement en vigueur et est techniquement sfire" '

l'essai d'r5tanch6it6 donne satisfaction.

lJinstallation existante:
E est conforme aux prescriptions correspondang65(r) qui 6taient d'application lors de la mise en service de l'installation et

est techniquement sff re.
l'essai d'6tanch6it6 donne satisfaction.

(l) Les prescriptions correspondantes sont notamment les normes NBN D5 l-003' NBN D5 I

Ces normes portent aussi bien sur la tuyauterie que sur les exigences li6es aux appareils d

eonelusion:

d'6tanch6it6 donne satisfaction.

1

*i
est conforme

-004, NBN 86l-001 et NBN 86l
install6s telles que

combustion et 6vacuation produits de combustion.

-#-...,.
Nom insta!l.ateuer
Adresse

.(.....@rganisrme de eontrdle
R6f6rence CI6

lnspecteur
Tel

Rose - client Jaune - organisme de contr6le

S

..:7 €



Exemplaire: Blanc GRD - Rose Client - Jaune lnstallateur

1.t

ATTESTAIION A DEIIVREK. AU
(c,RD) AVANTUOWERTUru

t"

Je soussigh6 :

qj

?
Nsm

'Repr6senta

a{,eRue

N" Postal

(en cas de sous-traitance pour le compte.de'l'gntreprise

Adresse :................ .. ' ' ' '... '. j ' '..

ReSrvC au CnO:

.....*......
..'.'.".'"".'.''?t'

R6serv6 a llinstall?Ieur'l
Je decldre Oue ig 

sgis un instbllateur gaz naturel hqbilit6'

!ouip $n6n
Si oui:Pn' d'habilitation :....................i. " " "

' *le *.

Siqnature:

,J

avecla naiure du
les A, B,.."., sorte

moddle 71062818

mat6riau

1

-.<-1


